
Les données récoltées dans ce formulaire sont nécessaires au traitement de votre dossier par les services de l’Administration 

communale, et le cas échéant par ses sous-traitants. Elles sont traitées de manière loyale et transparente conformément au 

règlement général sur la protection des données (RGPD), et conservées la durée nécessaire à ce traitement ainsi qu’au délai 

d’archivage légal applicable. En cas de question au sujet du traitement des données personnelles, vous pouvez contacter le 

délégué à la protection des données (DPD) à l’adresse gdpr@wincrange.lu. 

 
Au collège des bourgmestre et échevins  
de la commune de Wincrange  
27, Haaptstrooss 
L-9780 Wincrange  

 
 
 

 
Demande d'admission au vote par correspondance 
(conformément à loi électorale modifiée du 18 février 2003)  
 

 
Je soussigné(e) 

Nom(s) et prénom(s):………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Date de naissance: ..................................................................................................................................... 

Lieu de naissance : ...................................................................................................................................... 

Domicile : .................................................................................................................................................... 

 ....................................................................................................................................................................  

 ai l'honneur de solliciter l'admission au vote par correspondance pour les élections européennes 
du dimanche, 9 juin 2024. 

 déclare sous la foi du serment que je ne suis pas déchu du droit électoral ni en vertu de l’article 
52 de la Constitution, ni en vertu de l’article 6 de la loi électorale modifiée du 18 février 2003.  
 

Adresse d'envoi de la lettre de convocation : ……………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

La demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au collège des bourgmestre et échevins au plus 
tard le mercredi, 15 mai 2024 si la lettre de convocation doit être envoyée à une adresse au sein du 
Grand-Duché de Luxembourg.  
Si la lettre de convocation doit être envoyée à une adresse se situant à l’étranger, le dernier délai est 
le mardi, 30 avril 2024.   
Toute personne domiciliée à l’étranger doit produire une copie de sa carte d’identité ou de son 
passeport en cours de validité.  

 
 

…………………………………, le ………………………………… 

 

…………………………………………………………………………. 

Signature 

mailto:gdpr@wincrange.lu

